












32  Genealo-GIE

Foire  aux Questions

Q - Que signifie « les deux branches ou lignes de la famille » ?

R - La plupart des enfants naissent d’un père et d’une mère, et dans ce cas chacune des familles paternelles et ma-

ternelles est appelée « branche » depuis la Loi du 03 décembre 2001 (antérieurement « ligne »).

Cependant, il ne faut pas oublier que lorsque nous remontons aux grands parents, nous nous trouvons avec QUATRE 

FAMILLES :

les frères et soeurs du grand père paternel, -

les frères et soeurs de la grand mère paternelle, -

les frères et soeurs du grand père maternel, -

les frères et soeurs de la grand mère maternelle . -

Dans leur jargon professionnel, les Généalogistes appellent ces familles des « cornes ».

Q - Comment faire pour avoir mon arbre généalogique ?

R - L’ arbre généalogique établi par le Professionnel est annexé à la Notoriété signée devant Notaire, pour justifier  -

ses attestations et il vous en sera remis copie à première demande.

Il est cependant à noter que ne figurent sur ce tableau que les héritiers et les parents les rattachant au défunt. -





Brochure en téléchargement au format PDF sur notre site Web à l’adresse suivante :
www.genealo-gie.fr/telechargement.html


